
7 l'" janvier 19-11 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE: DU 'TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FI~A"CE 

PrDduits' et denrées de: première IlécessitéNous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHÈF DE L'ETA1' FR~NÇAIS, 
Le conseil des ministres .entendu; 

ARRETE No 522 bis réglementanf la <'el!te de la 
DECRETONS; larine, 

ARTICLE' PREMIER. - Les préfets pourront prendre LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
des arrêtés pOUl" déterminer, SaliS préjudice des droits OfFIClfl~ DE LA LEGION p'HONNEUR, 
"cquis, les distances auxquelles les cafés et débits de COMMISSAIRE DE L,A RÉPUBUQUE,
boissons ne pourront être établis autour des édifices 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions consacrés à un culte quelconque, des cimetières, des' 
et [cs pouvoirs du Commissaire de (a Républîque au Togo;hospices, de tous établissements d'instruction publi 

Vu le décret du 19 septembre f936 portant r(-duCtiOll des /que, des sanatoria des préventoria, et des organismes 
dépenses admÎnistratives du Togo, modifié par celui du T'publics créés en vue dl! développement physique de 20 juillet 1937;

la jeunesse et de la ,protection de la santé _publique, 
Vu la loî du Il juillet 1938 sur l'organisation de Lu nation: 

poUt le temps de guerre;ART. 2, L'article 9 de la loi du 17 juillet 1880 
et l'article 46 de la loi du JO juillet 1913 sont Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlement d'adminis

tration publique pour Papplicatiou de la loi du 11 juillet:abrogés. 
1938 sur l'organisation générale de la nation rOUf le temps 
de gUérre dans tes territOIres d'outre~mer dépendant de J'auART. 3. - Le présent décret sera publié au Jou.rnal 
torité du ministre ùes eolonics, en son article lOjQl!iciel et exécuté comme loi de l'Etat. 

,Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode dt' promulga.
Fait à Vichy, le 4 llovemhre 1940: tion et d~ publieation des textes réglementaires au Togo;, 

, Vu l'arrêté nQ 369 du 5 août 1940 portant limitation ,tempo-PHILIPPE PETAIN. "! 
raire de la vente de certains produits et denrées de première 
nécessité détenus par le commerce local;Par 1e Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Vu d'une part les stocks' actuels de farine étra,ngè,re détenus \ " Le minislre, secrétaire d'Elat li l'inférieur, par le commerce et d'autre part J'arrivage ÎrtttJ?rtant de fa-...J. \ 
Marcel, PEYROUTON, rine française reçu [e 29 novembre 1940 par le SiS F.ort de ; 

. Douaumont; . J
Le garde des sceau.\", 

Le oonseil d'administration entendu <Ian$ Sa séance duministre, secrétaire d'Etat li la iustice, 
i! 16 décembre 1940; 

Raphaël ALIBERT. 
"" ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, ~- Les détenteurs de farine ne 
ACTES OU POUVOIR LOCAL sont atltorisés à vendre de la farine de provenance 

étrangère que dans la proportion de,400;0 du contin
gent qui leur est attribué, mel1suellement conforméChambre de eommcrçe li ment aux dispositions de l'arrêté nO 369 du 5 août 

" 1940. ' 
ARRETE No 521 lIloditiflllt l'udicie.41 de l'ardlté du. 

1" iuill 1938 portunt ré?rg,misation rie la d/{/m.brc ART. 2. - Les boulangers sont tenus d',observer la 
même proportion pour la fabrication du pain,de commerce, 

ART. 3. -'- Les sanctions applicables, èll cas d'inLE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
fraclion, sont celles prévues par la réglementation en 
vigueur. 

OFFICIER.. DE LA LÊGION D'HONNEUR} 

COMMISSA1RE DE LA RÉPUBLIQUE, 

ART. 4. Vtt l'urgeuce, le présent arrêté sera im_0VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
-et les; pot'lv0-;rs du -Cemmi5saire de la République au Togo; 1: médiatement applicable par voie d'affichage à la 

, 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et subdi

dépenses admin.istrafiyes du" Togol modifié par celui du, 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

visions ainsi que daus tous les bureaux de postes. 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté 307 ùu 1('!' juin 1938 portant réorgallisatîon de la ! Lomé, le 16 décembre 1940. 
'Chambre' de commerce; . 1." MONTAONÉ. 

Vu l'insuffisance des recettes c0àsécutives il l'arrêt depuls 
le mois de juîn 1940 du trafic maritime; 

Vu l'urgence; Sociétés indigènes de préveyanc:e 

Sur la propos1tkm du président de la. chambre de comm"er!.!e; 


ARRETE Nu 523 approuvant une I//odific{dion aux 
statuts de la S, 1. P. de LUI//{/-/(am. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - 'L'alinéa 3 de l'article 41 de 
l'arrêté du lee juin 1938 portant réorganisation de la LE: 'GOUVERNEUR DES COLONIES, 
chambre de commerce est ainsi modifié; OFrICtE.J~ DE LA Ll!:ûlON D'HONNEliR, 

" Le chiffre minimum auqnel doivent s'élever les COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE;
fonds disponibles de la caisse de reserve cst fixé à 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions40.000 francs ». 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

ART. 2...~ Le présent arrêté sera eùregistré, com Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
muniqué. et publié ,partont OÙ besoin sera. dépenses administrative:; du Togo l modifié par t'elui -du 

,Lomé, le 16 décembre 1940. 
20 îuillel 

Yu Je 

1937; 
décret du 3 novembre 1934 relatif aux sociétés 

L. MONTAONÉ. indigènes de 
du 31 juillet 

prévoyance au Togo, modifié 
1937 et 18 septemhre 1938; 

par [es décrets 

http:l'udicie.41

